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Dieu protège la France! 

lardi 22 décembre — BAIHT FLAVIEK 

LUNCU1 DECEMBRE 190* 

La journée 
Porté* partout par la té légraphe, 41-

n u « b « matin, la nouvel le M la mort 
noplnée, à Chambéry, de S. t m . la car 
l lnal Lecot, revenant de Rome, a pro-
Inlt parient nne prête n é e émotion. 

La corpi , p a r u d* C ambéry ce mat in , 
irrhra à Bordeaux mardi mat in . 

Le» obaèqnaa ao&t fixées an Itfndi 2t . 

Dimanche , à 2 h. Vk, le personnel d* la 
Kaison de la B e n n e Presse a tenu, dans 
ta sali* d"Hortioultnre, nno aplendlde 
réunion. 

Avec nne unan imi té touchant* et des 
nan i f t s ta t ions d'un oaracUr» vra iment 
laaslaaant, V a s s emblé * a t émoigné aa 
:onflanoe à M. P a u l Feron-Vrau, affirmé 
la réalité de aa qual i té d* patron, pro 
testé contre 1* refus d* l 'enquête propo
sé* p a r lai a la just ice, et n o m m é n n e 
Commission. Celle-ci aéra chargé* d'exa
miner la s i tuat ion faite au nombreux 
personnel et d* prendre tonte* la* m e -
sare* util** p e u r la protect ion d* t e s 
droits / 

Le personne l est d é c i d é à agir an tout 
arec nne complet* unanimi té , et à unir 
son «art à ce lui d* M. Feron-Vrau. 

n 
Toute la presse par i s i enne a s ignale 

IT*O s v m p a t h i * cet te réuni*» . 
K o n i OTtnfrt * «*» rnTitf>«i«i de tous res 

oartla d \ t f r é e r nos remerc i ements ht de 
oons -permettre de compter sur leur c o n 
j u r a dans la défense d* no* intérêts 
profess ionnels . 

É) 
M. B a r r a » fila, qui briguait I* s iège 

l e député d* Charolles, a é té battu, hier , 
an scrut in d* bal lottage, par M. Duca-
•ouge, eocial is te unifié. 

C'est u n s i ège p e r d u p o u r l e* radicaux . 
S a n s la 2* c irconscr ipt ion de Vi l le-

tranche, c'est encore u n soc ia l i s te unifié, 
M. Cabrai, qui est é ln , bat tant M- Lonia 
Boa, radical . 

MÈ 
Le Sénat a discuté, samedi , 1* b u f f e t 

d* l 'Instruction publ ique et c o m m e n c é 
l e x a m e n de la lo i daa finances, qui a* 
poursuit aujourd'hui. 

* 
La Chambre a poursuiv i au ieard'hui 

lundi la d i scuss ion aux l 'augmentat ion 
de l'artillerie. 

B* 
L* minis tre de la Marine a interdit 

aux officiers de T o u l o n d'ouvrir u n e 
souscr ipt ion pour offrir u n e épé* d'hon
neur à l 'amiral Qerminet. 

m 
ETRANGER. — B a u x grands journaux 

a l l e m a n d s ayant osé proposer u n * dé l i 
mitat ion d* In frontière a lgéro-maro-
caine , tonte la presse française rappel le 
i l 'Al lemagne qu'el le n'a pas 1* droit d* 
s 'occuper d* cette quest ion. 

Sont attribués à l'État... 
Bont attribués à l'Etat les œuvres d'art 

apartenant a l'évêché et au grand sémi-
naire du Puy ; à l'évêché et au grand sé 
minaire de Poitiers ; à l'évêché et au 
:rand séminaire de La Rochelle, 

^rand séminaire de Lu Rochelle ; à l'évé-
ehé et au grand séminaire de Grenoble ; 
au petit séminaire de la Cote-Sainl-Andro; 
à lévêché et uu grand séminaire du Mans; 
pellier. 

En outre sont attribuée au département 
des Bouches-du-Rhône lei immeubles, 
avec cours et dépendances, occupas par 
le petit .«éminaire de Marseille, ainsi que 
IPS meuble* et objets les garnissant. 

La spoliation continua. 

Les biens cultuels de l'Aude 
A l'Officiel d'hier a paru la liste des 

biens appartenant aux étabissemenU cu l 
tuels du département de l'Aude. 

C'est l'heure de revendiquer. 

C'est un douloureux devoir que n o u s 
r e m p l i s s o n s e n venant déposer a u x 
p ieds de la dépoui l le mortel le du doyen 
des card inaux français , frappé subi te
m e n t par la mort à Chambéry, l 'hom
m a g e de la fami l l e de la Croix. 

N o s dépêches qu'on lira p lus lo in di-
aent que l le profonde émotion cette nou
ve l le inat tendue a provoquée, à C ham
béry, i Lyon, à Bordeaux et à Rome. 
Cette émot ion sera partagée par tous nos 
lecteurs , et, admirant le grand caractère 
de cette mort, parei l le à ce l le d'un offi
c ier supér ieur tombant sur la brèche, ils 
prieront avec affection pour ce lui qui a 
été si i n o p i n é m e n t en levé , et qui faisait , 
U y a que lques mo i s , à deux représen
tants de notre œuvre , u n e s i a imable ré
cept ion. 

Le prélat, disent les dépêches, était ar
rivé -à Chambéry samedi soir, à 7 heure», 
venant de Rome. Comme d'habitude, il fai
sait le voyage en plusieurs étapes. 11 était 
descendu à rhotel où des appartements lui 
étaient d'ordinaire réservés. Il était accom
pagné de son secrétaire, M. l'abbé Demeu
ras . 

Mgr Dubillard l'avait retenu pour le 

ce sa in . O n s e souvient des énerg iques 
paroles prononcées par lui au cours de 
ces réun ions et qui suscitèrent u j e véri
table ovation. 

Cette mort apparaît a ins i c o m m e un 
suprême t é m o i g n a g e de fidélité. 

Nul n' ignore qu'au cours de ces der
nières années , le cardinal Lecot se m o n 
tra s u c c e s s i v e m e n t favorable 4 l 'essai 
des cultuel les l éga les qui furent rejetées 
par l'autorité suprême , afin de sauvegar
d e r ef f icacement , malgré les effroyables 
ru ines qui en deva ient résulter, la sa inte 
hiérarchie, — puis à la déclaration du 
culte qu'il avait prescrit de faire, lors
que l ' intervention du P a p e l a repoussa 
pour le m ê m e motif . 

Dans ces diverses c irconstances , il se 
soumit avec e m p r e s s e m e n t à la direction 
suprême , donnant a ins i un remarquable 
e x e m p l e de cette unité dans l 'obéissance, 
qui est la force de toute armée, qu i est 
e n particulier la force e t la gloire de 
l 'Eglise. Avec u n filial dévouement , il 
avait suivi Léon XIII, avec une loyale 
fidélité il obéit à Pie X. 

C'est lui, du reste, qui , d a n s r a s s e m 
b l é e généra le d è s évoques , avait préparé 
et lu l 'admirable déclaration d a n s la
quel le , en réponse à l 'Encyc l ique du 
11 février 1906, qui avait c o n d a m n é la 
loi de séparat ion, il assurait le P a p e , au 

Puât d» Ftdêntk 

S. E m . le c a r d i n a l Lecs t 

« 

Les joies de Noël 
Les conférenciers dans les maisons d'oeu

vres sont en quête de sujets à traiter a 
l'occasion de .Xoùl. On trouve dans les 
« Conférences », « Les joies de Xoél », 
tonférence avec projections, c'est la des
cription illustrée da offices liturgiques, 
des crèches, des trop** et dialogues du 
mystère du moyen ii</-' et des chants popu
laires, «" l i é , an. 1900. — On pt.it pren
dre encore : >> Xoël ra-onté pur les pein
tre* », conférence avec projections artisti
ques, conf. n" 96. an. ' Hi-i. — « Les Soéls 
français •> interne numéro^. — « Soit à 
l'étranger», n" 120, en 190ô. — On peut de
mander Us numéros séparés, prix, Û fr i5. 
Abonnement à la reçue hebdomadaire: -H 
a», 6 fr. 

dîner. Aussitôt après, il rentre à l'hôtel et 
monta dans ses appartements. A ce mo
ment, il paraissait en bonne santé. 

Son secrétaire se rendit à la gare pour 
retenir un compartiment dans le train par 
lequel il comptait, le dimanche matin, se 
rendre à Lyon où il était attendu. 

Quelques instants après être arrivé dans 
sa chambre, le cardinal Lecot fut pris d'une 
syncope et tomba. 

Il était environ 8 h. 45, quand le per
sonnel de l'hôtel fut mis en émoi par ses 
appels. Quand ou arriva, on le trouva 
étendu à terre. Il paraissait beaucoup 
souffrir. Le cardinal fut placé dans un 
fauteuil. U demanda à être déshabillé et 
couché, ce qui fut fait. 

Le docteur Maaaoa, appelé eu haie, cons
tata l'hémorragie cérébrale. 

On prodigua les soins, mais l'archevêque 
de Bordeaux comprit le. premier qu'il n'y 
avait rien S faire. Profitant des courts ins
tants qui lui restaient, il donna ses der
nières instructions a son secrétaire et re
çut l'absolution. La mort survint peu après, 
a 9 b. SX. 

Le malade avait gardé sa connaissance 
jusqu'au dernier moment. Quelques mi
nutes avant d'expirer, il demanda que la 
fenêtre fut ouverte ulin d'avoir plus d'air 
et il pria déteindre la lampe électrique, 
placée au-dessus de son lit. Le cardinal 
avait froid et réclama une couverture. Il 
mourut sans souUrauce apparente. 

L'archevêque de Chambéry alla le matin 
prier devant la dépouille mortelle du car
dinal-archevêque de Bordeaux, dont le 
corps reposait dans la chambre transfor
mée en chapelle ardente. 

Le vénéré cardinal meurt donc eu re
venant du Vat ican où, malgoâ ses fati
g u e s habi tue l les qui lui rendaient lu 
marche très pénible , et malgré son âge 
avancé , il avait tenu à se rendre et où il 
avait eu avec k Sa in t -Père et le cardinal 
secrétaire d'Etat de longs entret iens, 
tant sur les alTaires généra les de l 'Eglise 
de France et la récente intervention una
n i m e de l ï p i s e o p u t français en faveur 
de l 'enfance, que sur les intérêts parti
cul iers de lu grande Egl ise de Bordeaux 
où se tenait réeeu imeul le Congrès dio-

n o m de tout Péplscopat et du peuple 
cathol ique, que ses décis ions , quel les 
qu'el les fussent , seraient fidèlement 
obéies . 

11 rappelai t l 'admirable s c è n e du peu
ple juif répondant par des cris d'actions 
de grâce et des sanglots émouvants à la 
lecture faite par Esdras du livre de la 
Loi. 

Ici, disait le cardinal, nous sommes 
l'épiseopnt, nous parlons en corps, et nos 
voix s'élèvent dans la plus harmonieuse 
unanimité pour proclamer, avec des éner r 

gies accumulées, le respect et l'amour que 
nous professons isolément pour le Vicaire 
de Jésus-Christ, notre bien-aimé Pontife 
et Père i'ie X. 

Merci, Très Saint-Père, de cette parole 
qui retentit, grave, solennelle, puissante, 
merci à «otre Sainteté d'avoir signalé les 
erreurs, caractérise les inconvenances 
condamné les injustices et suspendu jus
qu'à ce qu'elle la prohibe peut-être l'ap
plication de la laineuse loi 

Le sentiment de la foi est resté invio
lable au fond de lame française. Son titre 
de fille aînée de l'Eglise a gardé aux yeux 
du peuple son prestige et tout son éclat. 
Le PoiK.io romain est écouté par tous les 
catholiques français comme l'organe du 
Christ dont il est le vicaire. Sa parole est 
sacrée pour eux ; sa personne vénérée, 
aimée de tous plus que dans aucune autre 
nation, et leur tidélité ne se démentira pas, 
quels que soient les sacrifices qu'elle puisse 
leur imposer quand les eviques, unis par 
leur soumission filiale au Saint-Siège, leur 
feront onnaitre les dérisions pratique--
que l'Encyclique annonçait déjà et pour 
lesquelles- il plut à Votre Sainteté de 
prendre avis de notre assemnlée. 

Ce document , que le Souverain P o n 
tife fit publier quelques mois plus tard 
(août 1U0G), e n m ê m e temps que l'En
cyc l ique Gravissimo, demeurera à j a 
mais l 'honneur du cardinal Lecot, et sa 
mort, au retour d'un pèlerinage à Rome, 
inspiré par les s ent iments de fidélité 
profondément gravé*, en son ftme, est 
c o m m e un sceau magnif ique gravé après 

la s ignature ; e l le est sce l lée de son 
sang . 

Mort s o u v e r a i n e m e n t é loquente . comme 
l'avait toujours été s a parole ép iscopale . 
Les foules a imaient à entendre cette élo
quence vra iment pastorale , qui avait été 
s u c c e s s i v e m e n t s i goûtée et à Compiè -
gne où il fut curé, et à Di jon où il fut 
évêque, et à Bordeaux. 

Il était du reste pasteur d a n s l 'âme, 
bon d u fond du cœur, et a r d e m m e n t dé
voué au bien . V a i n e m e n t lui prescrivait-
on certa ins m é n a g e m e n t s : il s'y re fu
sait. V a i n e m e n t lui objectai t -on s a fat i 
g u e : il fa isai t s e s tournées pastorales cl 
entreprenait s a n s hésiter les p l u s l o n g s 
voyages pour l a c a u s e de l 'Egl ise . 

Auss i le P a p e l 'aimait- i l . On raconte 
qu'au cours du Conclave, le cardinal 
Sarto, dont il était le vo is in , lui ayant 
déclaré qu'il ne parla i t p a s couramment 
la l angue frança i se , i l lui dit avec 
cette mal i ce p le ine de franche b o n h o m i e 
qui lui était fami l ière : « Alors , vous ne 
serez j a m a i s Pape , » A quoi le cardinal 
Sarto répondit : Deo gralias. Le cardinal 
Sarto devint P a p e cependant , et prit 
plais ir à se montrer toujours ple in 
d'égards pour son anc ien vo i s in , dont il 
conna i s sa i t l es hautes vertus. 

C'est a ins i que, tout en interdisant 
ai l leurs la formation d'associat ions dio
c é s a i n e s sur le modè l e de ce l le de Bor
deaux, proc lamée légale par M. Briand 
à la tribune, il ne la c o n d a m n a pas à 
Bordeaux m ê m e , bien que le modeste 
s ignataire de ces l i g n e s ait l u i - m ê m e eu 
l 'occasion de recuei l l ir des lèvres m ê m e s 
du Pape l 'express ion du regret de cette 
formation. 

Il y a que lques mois , le cardinal Lecot 
rempl i s sa i t à Lourdes, avec une grande 
dignité , les fonct ions de légat pontifical. 
P i e X témoignai t a ins i de s a particulière 
déférence pour l 'éminent cardinal , dont 
la mort redit si é l o q u e m m e n t au monde , 
ce que son immorte l l e Adresse lui avait 
déjà dit si merve i l l eusement , sa fidélité 
au Pape , à l 'Eglise et a u x â m e s . 

FRANC. 

Victor-Lucien-Sulpice Lecot, né à Mon-
tescourt CAisne), le 8 janvier 1831, avait 
été sueessiveraent professeur au petit se— 
minaire de'Noyon, aumônier des mobiles 
de l'Oise en 1870, curé de Saint-Antoine do 
CompièfOe d* 1872 a 1886, évêque de Dijon 
* s t M f - a 1W>, H devint archevêque de 
Bordeaux le *6 Juin 1890, ù la mort du 
cardinal Guilbert. Au Consistoire du 
12 juin 1893, Léon XIII le créa cardinal-
prêtre du titre de Sainte-Pudentienne. 

De Rome, notre correspondant particulier 
nous télégraphiait dimanche : 

La mort du cardinal Lecot a été apprise 
A Rome par une dépêche à M, Hertzog, Su
périeur de la Procure de Saint-Sulpice. 
Celui-ci alla aussitôt au Vatican commu
niquer la triste nouvelle au cardinal Merry 
del Val, qui' fut très douloureusement 
surpris. Le cardinal Lecot avait laissé 
l'in.pression d'un état de santé satisfaisant, 
mettant dans ses communications au Pape 
et au secrétaire d'Etat une admirable 
clarté. 

De Bordeaux, notre correspondant nous té
légraphiait de son coté, dimanche : 

La mort du cardinal Lecot a été connue 
à Bordeaux dès les premières heures de la 
matinée. Tous les journaux, quelles que 
soient leurs opinions pplitiques, l'ont an
noncée en manchettte et consacrent au v é 
néré prélat des notes biographiques élo-
gieuses. Cette pénible nouvelle a impres-
profondément attachés à leur dévoué pas
teur. 

A l'issue des différentes messes, des 
prières publiques ont été dites dans tes 
églises et chapelles do la ville pour le repos 
de l ' ime du cardinal. A la cathédrale 
Saint-André, le trône archiépiscopal a été 
voilé de noir et les bourdons sonnent lugu
brement. 

La douleur des familiers de l'archevêché 
a été d'autant plus grande qu'ils avaient 
reçu-samedi une lettre du cardinal et que 
rien ne laissait prévoir une fin prochaine. 

Les vicaires généraux partent ce soir 
pour Chambéry afin de ramener la dé
pouille mortelle, qui arrivera à Bordeaux 
mardi matin. Le corps du cardinal sera 
exposé dans l'église Notre-Dame, sa, pa
roisse. La sépulture aura lieu à la cathé
drale Saint-André, probablement lundi 
prochain, 28 décembre. 

De Lyon, on télégraphiait aussi : 
La nouvelle de la mort du cardinal Lecot 

a causé à l'archevêché, où le prélat était 
attendu, une profonde émotion. 

* 
Dans une réunion tenue dimanche au 

palais archiépiscopal, les membres du 
chapitre de Bordeaux ont désigné MM. Ber-
biguier, Verdalle, Videau, vicaires capi-
tulaores, et M. Olivier, secrétaire de l'ar-
rhevêché, pour assurer l'administration 
diocésaine pendant la vacance archiépis
copale. v 

Le chanoine Olivier, secrétaire de l'ar
chevêché, a porté le testament du cardinal 
chez un notaire. 

Le cardinal avait institué trois légataires 
universels, des ecclésiastiques, dont un est 
mort récemment. 

1. inhumation aura lieu à la cathédrale. 
* 

i * préfet de la Savoie s'est rendu di
manche à i l heures à l'hûtel où était des
cendu le cardinal. 

M. Duréault, préfet de la Gironde, qui 
avait été avisé de la mort du cardinal Lecot 
par une dépêche officielle, a fait une visite 
de condoléances au vicomte de l'elleport-
Burète, secrétaire général de l'Associa
tion diocésaine. 

* 
Divers journaux ont publié, au sujet du 

voyage du cardinal, des nouvelles aussi 
fantaisistes que tendancieuses. Ou le repré
sente comme étant porteur d'un nouveau 
projet d'organisation de l'Eglise de France 
présenté au Saint-Père au nuin de l'Eglise 
de France en vue de la réconciliation de 
l'Eglise et de 1 Etat. 

Nous ne signalons ces bruits que pour 
tenir nos lecteurs en garde contre eux. 

La paix viendra un jour, oui, nous en 
avons la confiance, mais rien, malheureu
sement, ne fait prévoir à l'heure rr^ente . 
le» actes réparateurs qui doivent la pré
céder. . 

La réunion du personnel 
de la Maison de la Bonne Presse 

Lei ouvrières et ouvriers, employés, ré
dacteurs de la « Croix » et du « Pèlerin » 
et des autres publications de la Bonne 
Presse, réunis nu nombre de 550, à la salle 
de la Société nationale d'horticulture, pow 
examiner la situation qui leur est faite 
par l>> jugement du tribunal de la Seine, 
accordant au liquidateur Ménage la pro
priété des journaux auxquels ils collabo
rent à des titres divers, 

1* Envoient à leur directeur spolié, 
M. Paul Feron-Vrau, dont ils ont pu, de
puis le V avril 1900, apprécier l'active et 
toute bienveillante direction, l'assurance 
de leur dévouement le plus absolu et d* 
leur attachement le plus fidèle ; 

2* Décident qu'une adresse portant la 
signature de tout le personnel de la Mai
son de ta Bonne Pressse lui sera remise en 
souvenir ae cette journée, dans laquelle 
ouvrières, ouvriers, employés et rédac
teurs, réunis, viennent de prendre solen
nellement l'engagement de suivre jusqu'au 
bout M. Paul Feron-Vrau dans l'accomplis
sement de son œuvre ; 

3* Expriment leur étonnement et leur 
regret que le tribunal témoignant à leur 
égard une défiance aussi insjustifiée 
qu'outrageante, ait refusé l'enquête qui au
rait établi la vérité du fait, et déclarent 
que M. Paul Feron-Vrau a toujours été 
pour eux, depuis le l" avril 1900, le vrai 
et unique patron ; 

i' Et soucieux de conserver le travail 
qui, seul, assure à leur famille et à eux 
le pain quotidien, donnent mandat à une 
Commission d'au moins huit membres, 
choisis dans les différents services de la 
Maison de la Bonne Presse, de prendre 
tt utes les mesures que comporteront les 
circonstances en vue de la défense de leurs 
intérêts communs. 

Tel est l'ordre du jour voté hier par une 
assemblée de travailleurs, celle des o u 
vrières, ouvriers, employés, rédacteurs de 
la Maison de la Bonne Presse. 

« On aura beau fouiller les annales de 
la presse, a dit le président de l'assem
blée, notre confrère Coudy, on aura beau 
consulter l'histoire du journalisme, on ne 
trouvera trace nul!*» part d'une assemblée 
comme la nôtre. » 

En effet, une assemblée de membres 
d'une maison, se réunissant en dehors du 
patron et à son insu, des chefs do service 
ne délibérant qu'au titre de camarades, 
sous la présidence et devant un bureau de 
camarades rédacteurs, employés et ou
vriers, et cette assemblée concluant à 
l'unanimité à envoyer une adresse de fidé
lité au patron, et à prendre les me
sures propres à sauver sa maison d'une 
machination infernale, c'est un spectacle 
nouveau après lequel on peut dire : « D'au
cuns prétendent que la France n'est pas 
mûre pour la liberté. Ce sont ceux qui 
veulent l'asservir qui disent cela : l'exem
ple de notre réunion est là pour le démen
tir : à la Bonne Presse, on est mûr pour 
la liberté. On en est digne. On en jouit et 
on en use, non seulement pour le bien de 
chacun, mais encore pour le bien et le 
salut de la collectivité. » 

J'ai pris part à la délibération au titre 
unique de travailleur, et, au cours de mon 
discours, j'ai remarqué quel souffle de flère 
indépendance passait sur l'assemblée. 

Quand j'ai parlé de la presse, ce porte-
drapeau de la liberté en France, ce furent 
des acclamations sans fin, et quand j'ai dit : 
» Nous ne sommes ni à prendre ni à 
vendre, » les acclamations furent plus 
retentissantes encore. 

Ce n'était pas ma personne qu'on accla
mait; ma personne est bien modeste, et ma 
parole bien imparfaite ; c'était la pensée 
de liberté et d'indépendance qui allait droit 
au cœur de l'assistance. 

J'aurais voulu que le grand public eût 
assisté à l'élaboration de l'ordre du jour, 
finalement adopté à l'unanimité. 

Chaque paragraphe en fut pesé, discuté, 
amendé par des travailleurs libres et fer
mement résolus ù sauver leur gagne-pain 
en sauvant leur maison. 

« Le spectacle était nouveau, » a dit 
M. Coudy ». Il était surtout émouvant, et il 
est inoubliable. C'était le spectacle d'une 
force de solidarité fraternelle que le souci 
de l'intérêt commun, la fierté du travail, et 
l'amour de la liberté rend indomptable 1 

J. a 

La réunion 
Le jugement du tribunal civil de la 

Seine, attribuant au liquidateur Ménage la 
propriété de la Croix et des diverses pu
blications de la Maison de la Bonne Presse, 
a justement ému le nombreux personnel 
qui y est attaché à des titres divers. 

Dès le premier moment, la pensée venait 
à tous, de la nécessité d'une réunion géné
rale de ce personnel : ouvrières, ouvriers, 
employés et rédacteurs, en vue d'examiner 
la situation faite à tous par le jugement, et 
les mesures à prendre pour la sauvegarde 
de leurs intérêts. 

Organisée par un Comité de six membres 
pris dans le Conseil d'administration ae la 
Société civile du personnel de la Maison Oe 
la Bonne Presse, MM. Berteaux. Boulangé, 
Coissac, Coudy, Uervagault et Petel, cette 
réunion s'est tenue dimanche, à 2 h. Vt, 
dans la salle de la Société nationale d'hor-
Uculture, 84, rue de Grenelle. 

Sur pré* de 000 personnes dont se 
compose l'ensemble des services, 572 
avaient répondu à cet appel, toutes les 
autres s'étaient excusées. 

bn hou nombre de journaux apparte
nant à t.uis les partis, et d'agences de nou
velles, étaient fait représenter à cette 
assemblée d'un caractère quelque peu in
solite : citons l'Univers, la Presse, la 67a-
iette de France, le Petit Parisien, le Matin, 

le Soleil, la Petite République, l'Agence da 
la Presse Nouvelle, l'Agence Oit, 1 Agence 
Fournier, le Nouvelliste de Lyon, etc.., eu:. 

Nous remercions nos confrères de cette 
marque d'intérêt donnée à des travaillçurp 
nui en sont dignes à tous égards, et qu une 
iniquité dont les annales de la près** nont 
jamais enregistré la pareille, me^acf de. 
déposséder du travail qui les fait vivre, 
eux et leurs familles. 

La réunion s'ouvre par une allocution 
émue de M. Berteaux. président de la b o -
ciété civile du personnel, puis il est p r o 
cédé immédiatement a la nomination a u 
bureau. . . _ 

Comme vient de le faire remarquer 
M. Berteaux, le candidat tout désigné pour 
la présidence est M. Julien Coudy, rédac
teur judiciaire à la Crotr, que ses fonc
tions mêmes ont appelé à suivre au jour le 
jour toutes les phases du procès, et qui, 
mieux que personne, pourra répondre su» 
toutes les questions soulevées. 

L'assemblée ratine d'enthousiasme cette 
désignation. Puis elle choisit quatre a s 
sesseurs qui sont : Mlles Emilie Goyvaerts, 
compositrice, et Louise Randanne, bro 
cheuse, et MM. Lebrec, employé de l'admi
nistration, et Lecerf, imprimeur ; *L P h i -
liparie, de l'administration, eat nommé s e 
crétaire. 

Allocution du président 
Avant d'ouvrir la discussion, M. Oouay 

précise en ces termes le but de la réu» 
nion : 

Mesdemoiselles, Messieurs, 
Laissez-moi d'abord vous remercier ae 

l'honneur que vous venez de me taire en 
m'appelant a présider cette réunion. 

La question que nous avons à examiner est 
extrêmement gi ve. 

Tous, a quelque service que nous apparte
nions, nous sommes des travailleurs. Tous 
nous tirons de la Maison de la Bonne 
nos uniques ressources. C'est elle qui 
à nos familles le pain quotidien. 

Ce pain, un jugement' Inique de la deuxième 
Chambre du tribunal civU de la Seine veut 
nous l'enlever. Nous nous y opposerons. C'est 
notre droit ; bien plus, c'est notre devoir. Par 
quels movens T Notre réunion n'a d'autre but 
que de les rechercher. 

On aura beau touiller les annales il* la 
presse, on aura beau consulter rhisto'tM du 
lournalisme, on ne trouvera trace, nulle t»art, 
d'une assemblée comme celle d'aujoudlirtL 

C'est que jamais pareil acte d* spolieUon 
n'avait été accompli. C*a*t que lamaU, avant 
notre-procès, on n'avait vu «a tribunal **•**!« 
ner par Jugement qu'un Journal catkoHajM m 
libéral comme la Croix passerait, du Jour a u 
lendemain, aux mains de nos adversaires. 

Nous ne sommes pas ici pour élever on* pro
testation politique, mais 11 non* faut cepen
dant envisager quelles seraient les conséquen
ces du changement politique de nos publica
tions. 

Que demain le liquidateur Ménage prenne 
possession de nos journaux et, dans la ae-
maine. Je ne dis pas dans le mois. Us seront 
entièrement détruits. Tous les abonnés, tons 
les lecteurs les auront délaissés, n n'en res
tera que des titres sans valeur, un* celas* 
vide, et des travailleurs sans emploi. 

Et combien parmi ceux-ci, à cause de leur 
âge, ne pourront trouver une autre occupa
tion T Non seulement Us n'auront pas la re
traite que leur dévouement et les services pas
sés leur permettaient d'espérer, mais Us n au
ront même plus le travail auquel Us avalant 
droit. 

Ce sera pour eux et leur famiUe la miser* 
noire, la vieillesse sans pain. 

Ainsi le liquidateur aura tout détruit, aura) 
même brisé des existences, sans en tirer, pe*# 
s.i liquidation, aucun profit. Son œuvre aa**j 
été, uniquement, oeuvre de destruction. 

Il faut que l'opinion publique ci 
cette iniquité 1 

Mais il faut, surtout, que nous essayions 
d'en atténuer les néfastes cor séquences. 

De toutes nos forces, de toutes notre éner
gie, opposons-nous donc à la disparition de* 
publications qui nous assurent le travail.(Ap-
plaudissements.) 

Nous faisons appel à tous les concours, nous 
demandons à tous des idées et des projets ; 
mais il importe pour le bon ordre de la dis
cussion que ceux oui désirent prendre la pav 
rôle s'inscrivent, dès malmenant. 

MM. Bouvattier. ancien député, rédac
teur en chef de la Croix ; Prost, Scheffer, 
employés; ftaulln, Aerts, imprimeurs, d e 
mandent la parole. 

M. Coudy. — M. Bouvattier a la parole : 

Discours de i*l. Bouvat t ier 
Nous donnons dans cette réunion, organisée 

spontanément à. la nouvelle du grand péril qui 
nous menace, un magnifique exemple de la so
lidarité fraternelle qui tient étroitement unis 
tous les travailleurs de la Maison de la Bonne 
Presse. 

Travailleurs de la Maison de la Bonn* 
Presse, ai-Je dit. A cette heure, en effet, on ne 
distingue parmi nous ni chefs ni subalternes, 
ni rédacteurs, ni employés, ni imprimeurs. 
Nous sommes tous présents au même titre : 
celui de travaUleurs, attachés à la Maison 
qui, en récompense de l'amour fidèle que nous 
lui portons, et de l'effort quotidien que nous 
lui donnons, nous fournit nos moyens d'exis
tence, et ceux de nos femmes, de nos enfants, 
très souvent, — n'est-ce pas. Mesdemoiselles? 
— de nos Jeunes frères, de nos Jeunes sœurs, 
de nos pères, de nos mères, en un mot de nos 
familles. 

Aussi, ce n'est pas en ma qualité de rédac
teur en chef de la Croix que J'ai demandé m 
parole. Dans cette réunion tenue en dehors 
du grand chef il ne saurait y avoir de chefs. 
il v a la masse Imposante d une légion com
pacte de travailleurs vivant la même vie dans 
la même maison, et menacés du même péril 
du travail quotidien par le coup formidable 
qu'a porté à leur maison le Jugement connu de 
tous. 

Usant du droit de tous. J'ai donc demandé 
la parole au titre de travaUleur et au titre 
de salarié comme tous, et, comme tous me
nacé dans son salaire. 

Pourquoi ne l'avouerats-Je pas T Je l'ai de-' 
mandée aussi, narce que J'aime infiniment no-_ 
ire maison parce que j'aime infiniment meej 
camarades.vous le saurez un Jour.a mon âge, 
les affections qui ont reçu la pstine du temps 
sont profondes et indéracinables et parce 
que mes camarades n'ont cessé de me prodi-
eruer des témoignages de leur affection amole-
ment rendue, qui. en plus du charme, font 
l'honneur de ma vie. 

Mesdemoiselles, "mes chers camarades, lel 
Jugement du 15 décembre a bouleversé tous* 
les principes tntélaires de la propriété et de* 
la sécurité individuelle inscrits dans notre; 
Code civ'l : aux termes de ses motifs et de SOIL 
disnofptit, plus de transaction commerciale! 
qui vaille, plus d'acte authentique de bon et, 
dû pavc-.nent qui fasse foi, plus de créances 
hypothécaires qui ne soient sujettes à annula-' 
Hon, niii3 dp i.rnpriété littéraire, plus de pu
blication qui soit assurée de son lendemain. 

pt.it

